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(54) LAVE-VAISSELLE COMPRENANT UNE CUVE DE LAVAGE ET UNE CONDUITE DE 
CIRCULATION D’EAU

(57) Un lave-vaisselle comprenant une cuve de la-
vage (1), ayant une partie de fond (21) et une partie de
voûte (3), et une conduite (5) de circulation d’eau dispo-
sée à l’intérieur de ladite cuve de lavage (1).

La partie de voûte (3) comprend au moins un élément
d’assemblage (34) et ladite conduite (5) de circulation
d’eau comprend au moins un élément d’assemblage
complémentaire (51), ledit au moins un élément d’as-
semblage (34) de ladite partie de voûte (3) et ledit au
moins un élément d’assemblage complémentaire (51)
de ladite conduite (5) de circulation d’eau étant adaptés
à s’emboiter l’un dans l’autre de façon à maintenir fixe
ladite conduite (5) de circulation d’eau dans la cuve de
lavage (1).

Montage de la conduite de circulation d’eau dans la
cuve de lavage simple et sans utilisation de pièce rap-
portée.
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Description

[0001] La présente invention concerne les lave-vais-
selles et en particulier les systèmes de conduites de cir-
culation d’eau internes permettant de distribuer de l’eau
dans des organes d’aspersion des lave-vaisselles.
[0002] De manière générale, les lave-vaisselles à usa-
ge domestique nécessitent l’utilisation d’une conduite de
circulation d’eau fixe, permettant la canalisation de l’eau
de la pompe de cyclage vers les organes d’aspersion du
lave-vaisselle. La conduite de circulation d’eau est gé-
néralement montée à un tuyau raccordé aux organes
d’aspersion et permettant d’envoyer l’eau vers un panier
à vaisselle.
[0003] Par construction, cette conduite de circulation
d’eau est disposée soit à l’extérieur de la cuve du lave-
vaisselle, soit à l’intérieur de la cuve du lave-vaisselle,
auquel cas des moyens de fixation de la conduite de
circulation d’eau dans la cuve sont à considérer.
[0004] Ainsi, il est connu dans l’état de la technique
l’utilisation d’une pièce rapportée soudée sur une partie
de fond de la cuve et permettant de maintenir en place
la conduite de circulation d’eau pendant les différentes
étapes de vie du lave-vaisselle, et notamment lors des
opérations de manoeuvre du panier à vaisselle portant
un tuyau de raccordement des organes d’aspersion à la
conduite de circulation d’eau. En effet, le maintien en
place de la conduite de circulation d’eau est d’autant plus
important que la liaison entre la conduite de circulation
d’eau fixe et le tuyau de raccordement nécessite une
étanchéité fiable.
[0005] La fixation de la conduite de circulation d’eau
sur la partie de fond de la cuve peut ne pas être mise en
oeuvre dans le cas où la conduite de circulation d’eau
est dite en "C", c’est-à-dire lorsqu’elle remonte jusqu’à
une partie supérieure, généralement jusqu’au milieu,
d’une partie de voûte de la cuve de lavage du lave-vais-
selle. Le maintien en place pour ce type de conduite se
fait généralement par des moyens de fixation disposés
sur la partie supérieure de la partie de voûte du lave-
vaisselle.
[0006] Cette fixation est par contre indispensable lors-
que la conduite de circulation d’eau est dite en "L", c’est-
à-dire lorsqu’elle s’arrête au niveau d’un panier de lavage
intermédiaire.
[0007] On connait par exemple les documents CN 1
875 867 et US 8 166 983 qui divulguent des supports de
conduite de circulation d’eau fixés sur la paroi de fond
d’une cuve de lavage de lave-vaisselle. Ces supports
sont constitués d’une pièce rapportée comportant une
portion plate et des nervures saillant de cette portion plate
et permettant de coincer la conduite de circulation d’eau
entre les nervures.
[0008] L’un des inconvénients de ce type de fixation
et notamment pour des conduites de circulation d’eau
dites en "L", est la nécessité de devoir rapporter une piè-
ce inox, soit soudée, soit clinchée sur la partie de fond
de la cuve. En effet, cela représente un coût supplémen-

taire ainsi que des risques de corrosion selon le mode
de fixation et la qualité des inox utilisés.
[0009] La présente invention a pour but de résoudre
au moins un des inconvénients précités et de proposer
une conduite de circulation d’eau pouvant être fixée sans
l’utilisation de pièce rapportée.
[0010] Ainsi, l’invention concerne un lave-vaisselle
comprenant une cuve de lavage ayant une partie de fond
et une partie de voûte, et une conduite de circulation
d’eau disposée à l’intérieur de ladite cuve de lavage. La
partie de voûte comprend au moins un élément d’assem-
blage, ladite conduite de circulation d’eau comprenant
au moins un élément d’assemblage complémentaire, le-
dit au moins un élément d’assemblage de ladite partie
de voûte et ledit au moins un élément d’assemblage com-
plémentaire de ladite conduite de circulation d’eau étant
adaptés à s’emboiter l’un dans l’autre de façon à main-
tenir fixe ladite conduite de circulation d’eau dans la cuve
de lavage.
[0011] La conduite de circulation d’eau et la partie de
voûte ainsi développées permettent de fixer la conduite
de circulation dans la cuve de lavage sans utiliser de
pièce rapportée. Ceci permet d’exclure tout problème de
corrosion ou de dégradation de la cuve de lavage. L’as-
pect esthétique est par ailleurs également amélioré. De
plus, la fixation de la conduite de circulation d’eau à la
partie de voûte est réalisée par emboîtement de l’élément
d’assemblage complémentaire et de l’élément d’assem-
blage et ne nécessite pas d’outils particuliers.
[0012] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, la partie de voûte est réalisée en matière plas-
tique.
[0013] L’utilisation de la matière plastique permet de
faciliter la fabrication de la partie de voûte et notamment
la formation d’un ou plusieurs éléments d’assemblage.
[0014] Avantageusement, ledit au moins un élément
d’assemblage complémentaire et la conduite de circula-
tion d’eau constituent une pièce unique.
[0015] La pièce unique peut être réalisée en matière
plastique injectée.
[0016] De même que pour la partie de voûte, la fabri-
cation de la pièce unique et notamment la formation d’un
ou plusieurs éléments d’assemblage complémentaires
est facilitée par l’utilisation de la matière plastique.
[0017] Selon un mode de réalisation, la conduite de
circulation d’eau présente une forme en L et comprend
une partie principale et une aile de retour inférieure. La
partie principale est disposée dans une direction paral-
lèle à la partie de fond de la cuve de lavage, ledit au
moins un élément d’assemblage complémentaire étant
formé à l’extrémité de ladite partie principale.
[0018] Selon un aspect de l’invention, la cuve de lava-
ge comporte une partie de sole et ladite partie de voûte
comprend une partie supérieure faisant face à ladite par-
tie de sole. Selon un mode de réalisation, la conduite de
circulation d’eau présente une forme en C et comprend
une partie centrale, une aile supérieure et une aile infé-
rieure. Ladite partie centrale est disposée dans une di-
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rection parallèle à la partie de fond de la cuve de lavage.
La partie de voûte comporte deux éléments d’assembla-
ge, ladite conduite de circulation d’eau comportant deux
éléments d’assemblage complémentaires de part et
d’autre de ladite partie centrale coopérant respective-
ment par emboîtement avec lesdits deux éléments d’as-
semblage.
[0019] Selon un aspect de l’invention, le lave-vaisselle
comprend un panier à vaisselle monté en translation
dans la cuve de lavage. La conduite de circulation d’eau
comprend au moins un orifice de raccordement étanche
d’au moins un tuyau monté sous le fond du panier à vais-
selle, ledit tuyau alimentant un organe d’aspersion d’eau.
Ledit au moins un élément d’assemblage de la partie de
voûte est disposé à proximité dudit au moins un orifice
de raccordement étanche.
[0020] L’étanchéité de l’orifice de raccordement per-
met d’éviter les risques de fuite d’eau dans la cuve de
lavage pendant le fonctionnement du lave-vaisselle.
[0021] De plus, lors des opérations de manoeuvre du
panier à vaisselle, la conduite de circulation d’eau est
sollicitée, en particulier au niveau de l’orifice de raccor-
dement. Ainsi, une courte distance entre le point de fixa-
tion de la conduite de circulation d’eau, à savoir les élé-
ments d’assemblage, et la zone d’étanchéité se trouvant
autour de l’orifice de raccordement a pour effet de moins
solliciter la conduite de circulation d’eau en la maintenant
bien fixe dans la cuve de lavage. Cela permet alors d’évi-
ter la détérioration de la conduite de circulation d’eau et
de garantir une bonne étanchéité.
[0022] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
élément d’assemblage complémentaire de ladite condui-
te de circulation d’eau est formé d’une patte d’accrocha-
ge et ledit au moins un élément d’assemblage de ladite
partie de voûte est formé d’une cavité de réception lo-
geant ladite patte d’accrochage de la conduite de circu-
lation d’eau.
[0023] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, la cuve de lavage comporte une virole définis-
sant la partie de fond et des parties latérales de part et
d’autre de ladite partie de fond. La partie de voûte com-
porte une rainure adaptée à loger un bord supérieur de
la partie de fond et des parois latérales de la virole.
[0024] La partie de voûte comprend un bord inférieur
s’étendant dans un plan sensiblement parallèle à la partie
de sole de la cuve de lavage, ladite rainure et ladite cavité
de réception débouchant dans ledit plan.
[0025] Une telle disposition de la rainure et de ladite
cavité de réception facilite la fabrication de la partie de
voûte ainsi que les montages respectifs du bord supé-
rieur de la virole et de ladite patte d’accrochage dans la
rainure et dans ladite cavité de réception.
[0026] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront encore dans la description ci-après.
[0027] Aux dessins annexés, donnés à titre d’exem-
ples non limitatifs :

- la figure 1 est une vue de face d’une cuve de lave-

vaisselle comprenant une conduite de circulation
d’eau selon un mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 2 est une vue du côté schématique illustrant
la conduite de circulation d’eau raccordée à un tuyau
alimentant un organe d’aspersion ;

- la figure 3 est une vue de dessous d’une partie de
voûte;

- les figures 4a et 4b représentent en perspective la
conduite de circulation d’eau selon deux modes de
réalisation conformes à l’invention ;

- les figures 5a et 5b représentent en perspective par-
tielle la conduite de circulation d’eau des figures 4a
et 4b fixées à la partie de voûte ; et

- la figure 6 est une vue de coupe de la figure 5a sui-
vant la ligne VI-VI.

[0028] La figure 1 illustre une vue de face d’une cuve
de lavage 1 d’un lave-vaisselle comprenant une conduite
5 de circulation d’eau selon un mode de réalisation con-
forme à l’invention. On entend par cuve de lavage la par-
tie intérieure du lave-vaisselle adaptée à recevoir la vais-
selle à laver et comprenant des moyens de circulation
d’eau.
[0029] La présente description est faite pour une cuve
de lavage à contours rectangulaires mais est valable mu-
tatis mutandis pour toute cuve de lavage quelle que soit
sa forme générale.
[0030] Selon le mode de réalisation illustré, la cuve de
lavage 1 comprend une virole 2 ayant une partie de fond
21 et des parois latérales 22 de part et d’autre de la partie
de fond 21. La cuve de lavage 1 comprend également
une partie de voûte 3 disposée au-dessus de la virole 2
et ayant une partie supérieure 31 faisant face à une partie
de sole 4. La partie de voûte 3 comprend un bord inférieur
32 s’étendant dans un plan parallèle à la partie de sole
4 et étant en contact avec un bord supérieur 23 de la
virole 2.
[0031] Comme cela est visible sur la figure, la conduite
5 est disposée sur la partie de fond 21. La conduite 5
comprend dans l’exemple illustré, deux orifices de rac-
cordement 50 étanches. Un joint 501 d’étanchéité est
disposé autour de chaque orifice 50.
[0032] Bien entendu, la conduite 5 peut comprendre
un nombre différent d’orifices de raccordement.
[0033] La figure 2 illustre par ailleurs la conduite 5 selon
le même mode de réalisation et à laquelle est monté un
tuyau 6 au niveau de l’un de ses orifices de raccordement
50. Le tuyau 6 est monté sous le fond d’un panier à vais-
selle 8. La conduite 5 permet ainsi la canalisation de l’eau
vers des organes d’aspersion 7 adaptés à envoyer de
l’eau ou du liquide de lavage vers le panier à vaisselle 8
monté en translation dans la cuve de lavage 1.
[0034] Selon le mode de réalisation décrit, la conduite
5 comprend deux orifices de raccordement 50, ce qui
permet de monter le tuyau 6 à l’un ou l’autre des orifices
de raccordement 50. Ceci est particulièrement intéres-
sant par exemple lorsque le niveau du panier à vaisselle
8 est adaptable dans la cuve de lavage 1 au moyen d’un
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système de guidage tel que des rails.
[0035] Par ailleurs, le joint 501 est disposé autour de
l’orifice de raccordement 50 auquel est monté le tuyau
6. Le joint 501 permet d’assurer la bonne étanchéité de
la conduite 5. En effet, il est nécessaire d’assurer une
bonne étanchéité autour des orifices de raccordement
50 afin d’éviter toute fuite dans la cuve de lavage pouvant
entrainer un disfonctionnement du lave-vaisselle.
[0036] Bien entendu, l’étanchéité au niveau de l’orifice
de raccordement 50 peut être assurée par tout autre
moyen que le joint 501.
[0037] Nous allons à présent expliquer le maintien fixe
de la conduite 5 dans la cuve de lavage 1 et décrire des
modes de réalisation possibles conformes à la présente
invention.
[0038] La figure 3 illustre la partie de voûte 3 de la cuve
de lavage 1 selon un exemple de réalisation. La partie
de voûte 3 comprend une rainure 33 débouchant dans
le plan dans lequel s’étend le bord inférieur 32. La rainure
33 est formée sur tout le pourtour de la partie de voûte
3 et est adaptée à loger le bord supérieur 23 de la virole
2. Le bord supérieur 23 de la partie de fond 21 et des
parois latérales 22 est en effet inséré dans la rainure 33
lors du montage de la cuve de lavage 1.
[0039] La partie de voûte 3 comprend également des
éléments d’assemblage 34, ici au nombre de deux, adap-
tées à loger, comme cela sera décrit dans la suite, deux
éléments d’assemblage complémentaires 51 de la con-
duite 5.
[0040] La suite de la description sera effectuée pour
une partie de voûte comprenant des cavités de réception
formant des éléments d’assemblage et une conduite
comprenant des pattes d’accrochage formant des élé-
ments d’assemblage complémentaires.
[0041] Bien entendu, la présente invention n’est pas
limitée à ce mode de réalisation.
[0042] La partie de voûte 3 peut être réalisée en ma-
tière plastique. Ceci permet de former facilement la rai-
nure 33 ainsi que les cavités de réception 34. La partie
de voûte 3 peut par exemple être fabriquée par moulage
ou par injection plastique. La forme des cavités de ré-
ception 34 peut ainsi être facilement modifiée si besoin.
[0043] Nous allons à présent décrire, en référence aux
figures 4a et 4b, deux modes de réalisation de la conduite
5, conformes à l’invention.
[0044] Selon un premier mode de réalisation illustré à
la figure 4a, la conduite 5 présente une forme en C. La
conduite 5 comprend ainsi une partie centrale 52, une
aile inférieure 53 et une aile supérieure 54. La partie cen-
trale 52 est disposée dans une direction parallèle à la
partie de fond 21 de la virole 2. L’aile inférieure 53 est
disposée dans une direction parallèle à la partie de sole
4 et l’aile supérieure 54 remonte jusqu’à la partie supé-
rieure 31 de la partie de voûte 3.
[0045] Afin de fixer la conduite 5 dans la cuve de lavage
1, la conduite 5 comprend deux pattes d’accrochage 51.
Les deux pattes d’accrochage 51 sont adaptées à être
logées dans les deux cavités de réception 34.

[0046] Les formes des cavités de réception 34 et des
pattes d’accrochage 51 sont complémentaires, permet-
tant un montage simple de la conduite 5 à la partie de
voûte 3. La conduite 5 est ainsi maintenue fixe par simple
insertion des pattes d’accrochage 51 dans les cavités de
réception 34.
[0047] Aucune pièce rapportée par exemple clinchée
ou soudée sur la partie de fond 21 n’est donc nécessaire.
Ceci présente également un avantage esthétique et per-
met d’éviter des problèmes de corrosion pouvant être
causés par la pièce rapportée.
[0048] Selon un second mode de réalisation illustré à
la figure 4b, la conduite 5’ présente une forme en L. La
conduite 5’ comprend ainsi une partie principale 52’ et
une aile de retour 53’ inférieure. La partie principale 52’
est disposée dans une direction parallèle à la partie de
fond 21 de la virole 2 et l’aile de retour 53’ inférieure est
disposée dans une direction parallèle à la partie de sole
4 de la cuve de lavage 1.
[0049] Selon l’exemple de réalisation illustré à la figure
4b, la conduite 5’ comprend deux pattes d’accrochages
51’ de part et d’autre de la partie principale 52’. De même
que pour la conduite en C, les deux pattes d’accrochage
51’ sont adaptées à être logées dans deux cavités de
réception 34.
[0050] Bien entendu, bien que la présente description
soit faite pour une partie de voûte 3 comprenant deux
cavités de réception 34 dans lesquelles sont logées deux
pattes d’accrochage 51, 51’ il est possible de varier le
nombre de cavités de réception notamment selon le nom-
bre de pattes d’accrochage de la conduite à loger.
[0051] Pour une conduite en forme de L, il est ainsi
envisageable de n’avoir par exemple qu’une seule patte
d’accrochage 51’. Dans ce cas, une seule cavité de ré-
ception 34 serait alors nécessaire.
[0052] La conduite 5, 5’ constitue avec les pattes d’ac-
crochage 51, 51’ une pièce unique. La conduite 5, 5’ peut
être réalisée en matière plastique injectée. Ainsi, de mê-
me que pour la partie de voûte 3, la fabrication de la
conduite 5, 5’ est facilitée. Les formes des pattes d’ac-
crochages 51, 51’ peuvent ainsi être modifiées par exem-
ple selon le besoin ou en fonction de la forme donnée
aux cavités de réception 34.
[0053] Outre l’avantage de la facilité de fabrication que
permet la matière plastique, le plastique possède des
propriétés intéressantes telles que la légèreté et un coût
de production intéressant.
[0054] Les figures 5a et 5b illustrent respectivement
les conduites 5 et 5’ disposées dans une direction paral-
lèle à la partie de fond 21 et fixées à la partie de voûte 3
au moyen des pattes d’accrochage 51 et 51’.
[0055] Par ailleurs et comme cela est visible à la figure
5a, dans le cas d’une conduite 5 en C, la partie supérieure
31 de la partie de voûte 3 peut comprendre des crochets
310 permettant de maintenir en place l’aile supérieure
54 de la conduite 5 sur la partie supérieure 31. Les cro-
chets 310 constituent un point de maintien supplémen-
taire de la conduite 5 dans la cuve de lavage 1.
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[0056] Les crochets 310 peuvent être formés lors de
la fabrication par injection ou moulage plastique de la
partie de voûte 3.
[0057] La figure 6 représente un détail d’une vue en
coupe de la conduite 5’ de la figure 5a fixée à la partie
de voûte 3. Comme cela est visible sur la figure, la rainure
33 et les cavités de réception 34 débouchent sur le plan
dans lequel s’étend le bord inférieur 32. Ceci présente
des avantages de fabrication et de montage.
[0058] En effet, une telle disposition est simple à fabri-
quer contrairement à une disposition des cavités de ré-
ception 34 dans la partie supérieure 31 par exemple. Une
telle disposition de la rainure 33 et des cavités de récep-
tion 34 est notamment simple à fabriquer par moulage
plastique par exemple.
[0059] De plus, l’insertion respective du bord supérieur
23 de la virole 2 et des pattes d’accrochage 51 dans la
rainure 33 et les cavités de réception 34 lors du montage
de la cuve de lavage 1 est facilitée.
[0060] La conduite 5 peut par exemple être montée à
la cuve de lavage 1 par insertion des pattes d’accrochage
51 dans les cavités de réception 34. La partie de voûte
3 peut ensuite être montée à la virole 2 par insertion du
bord supérieur 23 dans la rainure 33. Le montage est
alors réalisé par un système d’emboitage et ne nécessite
ni l’utilisation d’une pièce rapportée ni celle d’outils par-
ticuliers.
[0061] Par ailleurs, les cavités de réception 34 sont
ainsi disposées à proximité des orifices de raccordement
50 et notamment des zones d’étanchéité, ici les joints
501. Ceci permet d’éviter la détérioration de l’étanchéité
de la conduite 5.
[0062] En effet, lors des opérations de manoeuvres du
panier à vaisselle 8, par exemple lors des mouvements
de translation opérés par un utilisateur pour charger et
décharger la vaisselle, la conduite 5 est particulièrement
sollicitée.
[0063] En déplaçant le panier à vaisselle 8, l’utilisateur
sollicite le tuyau 6, visible à la figure 2 mais non repré-
senté à la figure 6, monté sous le fond du panier à vais-
selle 8. Comme cela a été expliqué précédemment, le
tuyau 6 est monté à la conduite 5 au niveau de l’orifice
de raccordement 50. Ainsi, en déplaçant le panier à vais-
selle 8, l’utilisateur sollicite également la conduite 5.
[0064] Ainsi, la proximité entre les cavités de réception
34, dans lesquelles sont logées les pattes d’accrochage
51, et les joints 501 permet de maintenir la conduite 5
fixe et d’éviter sa déformation notamment lors des opé-
rations de manoeuvres du panier à vaisselle 8. L’étan-
chéité de la conduite 5 est alors améliorée.
[0065] Bien évidemment, l’invention n’est pas limitée
aux modes de réalisation détaillés précédemment dé-
crits. De nombreuses variantes sont envisageables sans
sortir du cadre de l’invention.
[0066] Comme cela a été mentionné auparavant, la
partie de voûte comprend au moins un élément d’assem-
blage adapté à coopérer par emboîtement avec au moins
un élément d’assemblage complémentaire de la condui-

te de circulation d’eau. L’emboîtement des éléments
d’assemblage et des éléments d’assemblage complé-
mentaires permet de maintenir fixe la conduite de circu-
lation d’eau dans la cuve de lavage. Ainsi, à titre d’exem-
ple non limitatif, l’élément d’assemblage de la partie de
voûte peut être une patte d’accrochage et l’élément d’as-
semblage complémentaire de la conduite peut être une
cavité de réception.

Revendications

1. Lave-vaisselle comprenant une cuve de lavage (1),
ayant une partie de fond (21) et une partie de voûte
(3), et une conduite (5 ; 5’) de circulation d’eau dis-
posée à l’intérieur de ladite cuve de lavage (1), ca-
ractérisé en ce que ladite partie de voûte comprend
au moins un élément d’assemblage, ladite conduite
(5 ; 5’) de circulation d’eau comprenant au moins un
élément d’assemblage complémentaire (51 ; 51’),
ledit au moins un élément d’assemblage (34) de la-
dite partie de voûte (3) et ledit au moins un élément
d’assemblage complémentaire (51 ; 51’) de ladite
conduite (5 ; 5’) de circulation d’eau étant adaptés à
s’emboiter l’un dans l’autre de façon à maintenir fixe
ladite conduite (5 ; 5’) de circulation d’eau dans la
cuve de lavage (1).

2. Lave-vaisselle selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la partie de voûte (3) est réalisée en ma-
tière plastique.

3. Lave-vaisselle selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisé en ce que ledit au moins un élément d’as-
semblage complémentaire (51 ; 51’) et la conduite
(5 ; 5’) de circulation d’eau constituent une pièce uni-
que.

4. Lave-vaisselle selon la revendication 3, caractérisé
en ce que la pièce unique est réalisée en matière
plastique injectée.

5. Lave-vaisselle selon l’une des revendications 1 à 4,
ladite conduite (5 ; 5’) de circulation d’eau présentant
une forme en L et comprenant une partie principale
(52’) et une aile de retour inférieure (53’), caracté-
risé en ce que ladite partie principale (52’) est dis-
posée dans une direction parallèle à la partie de fond
(21) de la cuve de lavage (1), ledit au moins un élé-
ment d’assemblage complémentaire (51 ; 51’) étant
formé à l’extrémité de ladite partie principale (52’).

6. Lave-vaisselle selon l’une des revendications 1 à 4,
ladite cuve de lavage (1) comportant une partie de
sole (4), ladite partie de voûte (3) comprenant une
partie supérieure (31) faisant face à ladite partie de
sole (4), ladite conduite (5 ; 5’) de circulation d’eau
présentant une forme en C et comprenant une partie
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centrale (52), une aile supérieure (54) et une aile
inférieure (53), et caractérisé en ce que ladite partie
centrale (52) est disposée dans une direction paral-
lèle à la partie de fond (21) de la cuve de lavage (1),
et en ce que la partie de voûte (3) comporte deux
éléments d’assemblage (34), ladite conduite (5 ; 5’)
de circulation d’eau comportant deux éléments d’as-
semblage complémentaires (51 ; 51’) de part et
d’autre de ladite partie centrale (52) coopérant res-
pectivement par emboîtement avec lesdits deux élé-
ments d’assemblage (34).

7. Lave-vaisselle selon l’une des revendications 1 à 6
comprenant un panier à vaisselle (8) monté en trans-
lation dans la cuve de lavage (1), ladite conduite (5 ;
5’) de circulation d’eau comprenant au moins un ori-
fice de raccordement (50) étanche d’au moins un
tuyau (6) monté sous le fond du panier à vaisselle
(8), ledit tuyau (6) alimentant un organe d’aspersion
(7) d’eau, caractérisé en ce que ledit au moins un
élément d’assemblage (34) de la partie de voûte (3)
est disposée à proximité dudit au moins un orifice
de raccordement (50) étanche.

8. Lave-vaisselle selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que ledit au
moins un élément d’assemblage complémentaire de
ladite conduite (5 ; 5’) de circulation d’eau est formé
d’une patte d’accrochage (51 ; 51’) et en ce que ledit
au moins un élément d’assemblage de ladite partie
de voûte (3) est formé d’une cavité de réception (34)
logeant ladite patte d’accrochage (51 ; 51’) de la con-
duite (5; 5’) de circulation d’eau.

9. Lave-vaisselle selon la revendication 8, ladite cuve
de lavage (1) comportant une virole (2) définissant
la partie de fond (21) et des parties latérales (22) de
part et d’autre de ladite partie de fond (21), ladite
partie de voûte (3) comportant une rainure (31) adap-
tée à loger un bord supérieur (23) de la partie de
fond (21) et des parois latérales (22) de la virole (2),
caractérisé en ce que ladite partie de voûte (3) com-
prend un bord inférieur (32) s’étendant dans un plan
sensiblement parallèle à la partie de sole (4) de la
cuve de lavage (1), ladite rainure (31) et ladite cavité
de réception (34) débouchant dans ledit plan.
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